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I mposons de vé ri tables droits 

C o n ference de Nice 

Pour un monde plus solidaire

E d i t o
Ainsi donc, Lionel Jos-

pin a décidé d’agréer la
convention d’assurance
chômage, qui met en
place  le  PARE.

Le MEDEF, a près avor
b a t a i llé pendant sept moi s
gagne sur l’essentiel.Les syn-
d i c a t s ,n o t a m m ent la CFDT,
qu i , par leur sign a tu re , l e
s o uti en n en t , portent une
l o u rde re s pon s a bilité dans
ces reculs sociaux.

Cet te négoc i a ti on aura i t
du permettre une réelle amé-
l i ora ti on de la situ a i on de s
ch ô m eu rs et ch om euses :
p lus de pers onnes indem n i-
sées et améliora ti on impor-
t a n te des pre s t a ti on s . Les ri-
chesses produ i tes devra i en t
perm et tre d’indem n i s er cor-
rectem ent tous les ch o-
m eu rs , y com pris les jeunes ;
il n’ en est ri en ,a l ors  même
que les co ti s a ti ons assu ra n-
ce - ch ô m a ge vont baisser. De
p lu s , le dispo s i ti f du PA R E
con s ti tue une con tra i n te et
une mem ace pour les ch ô-
meurs et chômeuses.

Le patronat a d’autre s
ch a n ti ers dans sa be s ace : l a
m é decine du trava i l , les  re-
tra i tes com p l é m en t a i re s , l a
form a ti on profe s i on n ell e ,
l ’ a s su ra n ce malad i e . . . Il n’ a
pas abandonné le proj et
de’un nouveau con trat de
travail à cinq ans. Il veut re-
définir «les éléments de régu-
l a ti on de la nouvelle don n e
é con om i qu e » . En cl a i r, à
l ’ h eu re de la croi s s a n ce éco-
n om i qu e , le patronat veut
ga ra n tir ses rofits et les aug-
m en ter. Il lui faut to ut faire
pour que les salariés ne re-
ven d i qu ent pas une part du
ga teau ; il veut obl i ger les
chômeuses et chômeurs à ac-
cepter de trava i ll er au
m oi n d re co û t . Pour cel a ,
tous les acquis sociaux qu i
existent sont encore de trop !

Le Gouvern em ent ch oi-
sit aujourd ’ hui de don n er sa
c a uti on à ce proj et ; d é c i d é-
m en t , nous avons de s
com ptes à dem a n der à ce
gouvernement et à sa majori-
té plu ri elle pour tous ces re-
culs sociaux qu’il avalise ou
qu’il entérine !
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Les
sentiers de
la colère 
C’est le titre d’un livre

et d’une exposition

sur les March e s

européennes. Deux

i n i t i a t i ves de

l’association «Canal

M a r ches» qui, depuis

la première march e

contre le chômage de

1994, a accomp a g n é

t o u tes les March e s . . .

M et tant en éch o

l’individuel et le

collectif, ces deux

i n i t i a t i ve s

a p p o rteront le

témoignage de ces

créations pers o n n e l l e s

qui ont accomp a g n é

l’émergence du

m o u vement des

« s a n s . » .

Coups de gueule,

p o rtraits, séqu e n c e s

dialoguées, pour un

livre texto-visuel et

une exposition

a u d i ovisuelle qu i

veulent contribuer à

«la conqu ê te de la

v i s i b i l i té» par celles et

ceux que la société

te n te d’exc l u r e .

Le livre sera aussi un

document de

r é f lexion, avec des

te x tes de Pierr e

Bourdieu, Charl e s

P i a g et ou Claire

Vi l l i e rs... entre autres.

Le livre «Les sentiers

de la colère» sera en

l i b r a i rie mi nove m b r e

(Edition L’ e s p ri t

frappeur - 20 F)

L’exposition se

tiendra à la Bourse du

t r avail de Pa ris (3 ru e

du ch â teau d’eau -

R é p u b l i que) du 27

n ovembre au 

2 décembre inclus.

Nice
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Adresses utiles
M a r ches européennes contre le chômage, la précari té et les

e xclusions - 104 rue des Couronnes 75020 Pa ris 

Fax : 01 44 62 63 45

h t t p : / / w w w. e u r o m a r ches.org /  march e s 97 @ r a s . e u . o r g

Collectif des Alpes Maritimes pour un contre sommet 

31 av. du Mal Liautey - 06000 Nice

04 93 62 45 44 - 06 70 12 53 10 -

c o l l e c t i f n i c e 2 0 0 0 @ wa n a d o o . f r

CCFD (Collectif pour la ch a rte des droits fo n d a m e n taux -

r e groupant une soixa n taine d’o r ganisations, dont le G10, à

l ’ i n i t i a t i ve de la LDH) : http://www. ch a rte - c c f d . o r g

Quinze précisaient, dès l'annonce

de la création de cette Charte, que

celle-ci devait perm e t t re de re n d re

visible aux yeux des citoyens les

droits fondamentaux en vigueur au

niveau de l'Union européenne. Il ne

s'agissait donc pas d'octroyer de

nouveaux droits aux citoyens euro-

péens, mais seulement de mettre en

valeur ceux déjà partagés par l'en-

semble des états membres. Pire, il

aura suffit que les lobbies écono-

miques, financiers ou politiques

s'inquiètent devant la tournure que

semblait prendre le projet pour que

le poids du conservatisme, allié au

consensus libéral, s'opposent à

toute tentative d'avancées. Dès lors,

le projet final s'inscrit avant tout

dans une logique globale de mon-

dialisation libérale. A l'instar des

p rojets de réformes institution-

nelles qui seront examinés lors du

prochain sommet de Nice, la Charte

des droits fondamentaux répond à

une même et unique volonté poli-

tique : transformer l'Europe en

paradis pour le capitalisme libéral -

quitte à instaure r, pour y parv e n i r,

une Europe à deux vitesses, à renier

les droits fondamentaux des indivi-

dus qui y vivent,  et à imposer

comme normes : flexibilité, précari-

té, disparition des services publics...

Un projet  inacceptable 
Alors qu'aujourd'hui de nom-

breux droits fondamentaux ne sont

toujours pas reconnus au niveau de

l'Union européenne, cette Chart e

devrait être l'occasion d'affirmer un

c e rtain nombre de garanties

sociales fortes et inaliénables pour

toutes et tous : le droit à l'emploi, à

un revenu, à la retraite, à la santé, à

un logement, à l'éducation, à la cul-

t u re... Les droits qui sont cités dans

le projet de Charte sont seulement

évoqués, avec une formulation sou-

vent vague.Ils ne sont jamais garan-

A note r

pas sans soulever de réelles inquié-

tudes, surtout lorsque l'on sait que

le Parlement européen envisage de

donner un caractère contraignant à

cette Charte ; décision qui implique-

rait la possibilité pour la Cour de jus-

tice européenne, de re m e t t re en

cause certains points, non garantis

au niveau européen ou par la Char-

te, des constitutions et législations

des pays membres.

Une dérive libérale

En fait, la donne était faussée

dès l'origine de ce projet. En eff e t ,

les chefs de gouvernement des

Les chemins de la
désillusion 

E
n juin 1999, lors du som-

met européen de

Cologne, les chefs de gou-

v e rnement des Quinze pre n a i e n t

la décision de créer une Charte des

d roits fondamentaux. L'élabora-

tion de celle-ci était confiée à une

s t ru c t u re, baptisée "Convention",

re g roupant soixante-deux re p r é-

sentants des Chefs d'Etat et de

g o u v e rnements, des parlements

nationaux, du Parlement euro-

péen. La composition atypique de

cette instance, la référence explici-

te à la Convention européenne des

droits de l'homme, la méthode de

travail proposée (débats publics,

textes de travail accessibles à tous

sur un site Internet, audition de

représentants de la société civi-

le...)semblaient contraster avec

l'habituelle opacité des techno-

crates européens. Dans ces condi-

tions, certains ont rêvé à rêvé à

l'élaboration d'un texte qui pren-

drait réellement en compte l'en-

semble des droits civils et sociaux,

individuels et collectifs, des rési-

dents de l'Union euro p é e n n e .

Après une année de travaux, la

Convention a finalement élaboré

une Charte qui re g roupe 54

articles, déclinés en six rubriques :

dignité, libertés, égalité, solidarité,

citoyenneté, justice. Ce document

devrait être adopté par les Chefs

d'Etat à Nice, les 7 et 8 décembre . 

Le texte proposé, à la rédaction

souvent ambiguë, apparaît comme

une véritable règression par rap-

port à d'autres textes et législations

actuellement en vigueur, que ce

soit au niveau national, euro p é e n

ou international. Constat qui n'est

Une char

(...) Censée réguler le commerce

i n te rnational, l’OMC (comme la Banqu e

mondiale et le Fonds monéta i r e

i n te rnational) a concentré les ressources

mondiales entre les mains d’une minori té ,

a g gr avé la pauvreté du plus grand nombre et

élargi le fossé entre Nord et Sud. Infé o d é e

aux f i rmes transnationales et à leurs

lobbies, l’OMC n’a cessé de promouvoir un

modèle non-durable de production, de

consommation et d’échanges. (...)

Nous réclamons un moratoire sur toutes les

négociations qui étendraient la portée et les

p o u vo i rs de l’OMC et une évaluation avec la

pleine participation de la société civile, des

r è gles et des pratiques de cet te orga n i s a t i o n

et sa subordination à la Déclaration

u n i ve rselle des Droits de l’Homme de 19 4 8

et aux conventions inte rnationales relative s

aux questions sociales et environnementa l e s .

Nous exigeons ainsi :

— le respect de la notion de service public

dans les secte u rs essentiels tels que l’eau, la

s a n té, l’éducation, la culture, l’audiov i s u e l ,

les services de communication, les

t r a n s p o rts, le logement, l’énergie…

— le respect sys té m a t i que du principe de

précaution en matière d’écologie

( C o n vention de Rio), de santé publiqu e

et d’alimenta t i o n ;

— le refus de tout dumping social,

é c o n o m i que et écologiqu e ;

— la protection des pratiques agri c o l e s

v i v rières et paysannes, fondement de toute

s o u ve r a i n eté alimentaire des populations ;

— l’interdiction des brevets sur le viva n t :

p l a n tes, animaux, micro-orga n i s m e s

et gènes, et a fo rt i o ri, de la production

et de la distribution des orga n i s m e s

g é n é t i quement modifiés (OGM) ; perm et ta n t

ainsi de sauve garder le droit d’éch a n g e r

et de reproduire les semences.

E n fin, nous nous engageons avec les

m o u vements de nombreux pays, à reprendre

l ’o ffe n s i ve face à un « n o u vel ordre

é c o n o m i que mondial » où s’ i n te n s i fi e

la circulation des marchandises, des serv i c e s

et des capitaux, hors de tout contrôle social

et politique, alors que se multiplient

les entraves à la liberté de circulation et

d ’ i n s tallation des personnes (art i c l e 13 de la

déclaration unive rselle des droits humains)

et les discriminations de toutes sorte s ,

n otamment à l’encontre des femmes. (...)

CIG

Même si l'Organisation mondiale du

commerce (OMC) a subi un vé ri ta b l e

c a m o u fl et à Seattle et a du reculer face à la

mobilisation citoyenne, il n'en demeure pas

moins que celle-ci demeure en place et

e n tend bien poursuivre son programme de

d é r é gl e m e n tation. Nouvelle étape à l'ordre

du jour, les négociations sur l'Accord général

sur le commerce des services, l'AGCS, ont

dans leur collimateur près de 160 secte u rs

dont l'éducation, la santé, la culture,

l'environnement, l'audiovisuel, les

t r a n s p o rts, la poste, les assurances, les

b a n ques... La fi n a l i té de ces discussions en

catimini ? To u j o u rs la même : ouvrir ces

s e c te u rs à la concurrence et faire en sorte

que les états ne puissent plus s'opposer à

c et te vo l o n té. Il s'agit bel et bien de faire

renaître de ses cendres le défunt Accord

m u l t i l a téral sur les investissements (AMI).

Au sein de la Commission européenne, un

c o m i té travaille actuellement à la révision

des traités européens afin que, dans l'ave n i r,

les états membres ne puissent plus

s'opposer aux accords pris par l'Europe dans

le cadre de l'OMC ou d'autres insta n c e s

i n te rnationales de même type. 

Comme le souligne la plaqu et te publiée par

la Coordination pour le contrôle citoyen de

l'OMC*, nous sommes aujourd'hui

c o n f r o n tés, à trave rs l'AGCS, à une atta qu e

en règle contre les bases même de toutes les

législations sociales - avec comme objectif

f inal une vo l o n té de livrer aux fi rm e s

transnationales des secte u rs vitaux d'inté r ê t

collectif. Ainsi, après les transports aéri e n s ,

les télécommunications, la poste..., il s'agit

aujourd'hui d'ouvrir à la concurrence tous

les autres services existants, la santé et

l'éducation étant tout part i c u l i è r e m e n t

visées. En effet, ces deux secte u rs, 

appréhendés comme de simples march é s

p otentiels, sont considérés comme énorm e s

et estimés à qu e l ques 3500 milliards de

d o l l a rs pour la santé, et à 2000 milliards

pour l'éducation ! La loi du marché comme

seul maître et une remise en cause des

s e rvices publics, tel est le programme de

l ' AGCS. Il va sans dire que dans cet te même

l o g i que, l'OMC est de plus en plus obsédée

par la question de la législation du trava i l

qu'elle considère comme un frein à ses

p r o j ets. Sur ce te rrain, elle peut compter sur

un soutien actif de la Commission

européenne, et plus particulièrement de son

Président, Romano Prodi, qui estime qu ' i l

faut que l'Europe reste comp é t i t i ve dans une

économie globale, qui récompense la

fl e x i b i l i té et punit ceux qui ne peuvent pas

ou ne souhaitent pas s'adapte r.    

Le sommet européen de Nice doit être

l'occasion pour tous les citoyens de se

mobiliser massivement pour dénoncer cet te

n o u velle te n ta t i ve libérale visant à

t r a n s fo rmer en simples marchandises tous

les secte u rs de notre vie, même les besoins

les plus essentiels. Sinon, la victoire de

Seattle aura été vaine et inutile.  

* Cette plaquette intitulée "Alerte Générale

à la Capture des Services publics" est

disponible auprès de la Coordination pour le

contrôle citoyen de l'OMC (CCC-OMC) au 44

rue Montcalm - 75 008 Paris (prix : 10 F à

l'unité et 3 F par centaine). 

Dans le cadre de la présidence européenne de la France, une Conférence intergouverne-

mentale (CIG) des Chefs d'Etat se déroulera du 7 au 8 décembre 2000 à Nice. La réforme

des institutions européennes (préalable indispensable à l'élargissement de l'Union euro-

péenne aux pays de l'Est ) et l'adoption d'une Char te des droits fondamentaux constitue-

ront les moments forts de ce sommet européen. Les enjeux de celui-ci sont énormes et les

risques sont réels de voir l'Europe faire à cette occasion un pas de plus sur la voie de la

mondialisation libérale, au détriment des intérêts et des droits des populations vivant en

son sein. Au delà de sa participation, dès le mercredi 6 décembre, à une "Euromanifesta-

tion" qui s'annonce massive, l'Union syndicale G10 "Solidaires" entend inscrire son enga-

gement aux côtés de toutes celles et tous ceux qui comptent faire de Nice un rendez-vous

de débats et d'intervention citoyenne. Dans la continuité des mobilisations de Seattle, Mil-

lau, Prague..., il est vital d'afficher lors de ce sommet notre détermination à mettre en

place une Europe différente, dans un monde différent.

L’AGCS,
un AMI qui vous veut du bien
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l’Union syndicale-G10 Solidaire s .i l

faut savoir que se joue ce jour là la

p re m i è re place fédérale au minis-

tère.Lors du dernier scrutin, FOn’a

devancé la FDSU que de 13 voix sur

157 841 votants. C’est peu dire que

chaque voix compte et que la cam-

pagne bat son plein.

Nous sommes raisonnablement

confiants, même si nous déplorons,

qu’en dépit des eff o rts fournis par

le SNUDDI, la FDSU et les syndicats

du G10, SUDDouanes ait pris la res-

ponsabilité de se présenter en

c o n c u rrence avec la FDSU, et donc

avec l’Union syndicale-G10 Soli-

daires, lors de ce scrutin. 

Le G10 re g rette également

l’échec du processus de fusion

engagé entre le SNUDDI et SUD

Douanes ; ce dern i e r, par son

intransigeance, en porte la respon-

sabilité, alors même que le G10

avait pu constaté de sérieuses

convergences entre les 2  syndicats.

La représentativité
Fonction publique ?

Après le siège obtenu par SUD

C R C santé-sociaux à la Fonction

publique hospitalière, il nous faut

réussir à entrer au Conseil supé-

rieur de la Fonction publique

d ’ E t a t . Un poids re n f o rcé de la

FDSU peut y contribuer, comme y

contribuent les bons scores de SUD

P T T lors de ses dern i è res élections

aux CAP. Avec SUD C o l l e c t i v i t é s

t e rritoriales, le champ des tro i s

fonctions publiques pourrait ainsi

être couvert.

Quelle modernisation
aux Finances et 
à l’Industrie ?

Le poids ne se mesure pas uni-

quement aux résultats électoraux.

Il procède également, actuelle-

ment aux Finances, de la capacité

à peser dans les débats interessant

le service public et les agents.

Pour la FDSU, les serv i c e s

publics doivent être re g a rd é s

comme des outils indispensables à

la redistribution des richesses et à

la réduction des inégalités. Leur

o rganisation, leur fonctionne-

ment, leur mode de gestion doi-

vent donc répondre au besoin de

justice, de neutralité et de solidari-

té et ne sauraient être déterm i n é s

par la volonté dogmatique de

réduire la dépense publique.

Pour la FDSU, le service public

fiscal, foncier, économique, finan-

cier et comptable assuré par le

MINEFI joue un rôle essentiel de

cohésion nationale et de régula-

tion sociale. C’est la raison pour

laquelle la FDSU milite pour que ce

rôle soit amélioré et renforcé.

La FDSU a fait barrage au plan

Sautter qui se proposait de concen-

t rer très fortement le réseau des

Finances pour finalement suppri-

mer des milliers d’emplois. Tro i s

mois d’un conflit dur ont perm i s

d’obtenir son retrait, mais les pro-

blèmes ne sont pas résolus pour

autant.

L’ a rrivée de L.Fabius s’est tra-

duite par une nette temporisation

sur le rythme des réform e s .M a i s

les deux prochaines années ris-

quent d’être animées. E x t e rn a l i s a-

tion de missions, réformes de struc-

t u res, aménagement du temps de

travail, emplois, pouvoir d’achat...,

autant de sujets autour desquels

les valeurs de la FDSU risquent

d’entrer en conflit avec la politique

ministérielle et gouvernementale.

Nous savons que, sur ces sujets

qui ont une dimension à la fois

catégorielle et interpro f e s s i o n n e l-

le, notre appartenance à l’Union

syndicale-G10 constitue un atout...

Un atout «solidaires»!

En dehors des obser vateurs attentifs au paysage syndical, il

faut bien reconnaître que le sigle FDSU restait énigmatique

pour le grand public. Les choses ont changé depuis le conflit

des Finances du printemps dernier où la FDSU a joué un rôle

majeur, tant dans la lutte sur le terrain que dans l’expression

médiatique.

e programme
e seront présents aussi bien

s y n d i c a l i s tes, que les

iations de lutte, le collectif

upé autour de la LDH ,  les

regroupé du fo rum civil, mais

 le réseau AT TAC ou l'appel

un mouvement social

péen. Cela va être l’o c c a s s i o n

i fe s tations de rues, de fo ru m s

animations fe s t i ves. Bref, la

de Nice sera a cet te occasion

urbée" par les diffé r e n te s

e u rs du mouvement social.

on syndicale-G10 Solidaires a

e choix d'être présente

tiellement les mercredi 6 et

7 décembre. 

ES a décidé de faire une

a rition massive la veille de

e rture de la CIG ; décision

t i ve si elle n'était aujourd'hui

e par le fait que la CES p o rte

ppréciation positive sur la

te et demande son

é gration dans le Tr a i té... 

 serons présents lors de cet te

i fe s tation syndicale initiée par

S, mais sous nos propres

 d'ordre et aux côtés des

iations avec qui nous avo n s

itude de trava i l l e r,

mment le réseau des march e s

péennes contre le chômage et

r é c a ri té ; un appel a d'ailleurs

fait en ce sens et se

é rialisera par un

upement derrière une

erole unitaire des signata i r e s

t appel. 

 resterons le mercredi soir

participer aux débats et aux

ations de rue : un gr a n d

ing public devrait se te n i r

20 h avec diffé r e n te s

venants (S. Georges et

urdieu sont attendus... mais

 des représentant de

ents pays des réseaux de

). Nous serons présents lors

o u ve rture off icielle du sommet

di matin pour occuper

i quement  les rues de Nice et

ndre visibles dans toute la

Le jeudi après midi sera aussi

asion de participer à

ents fo rums prévus par le

ctif unitaire de Nice. 3

tis et sont renvoyés systématique-

ment au droit national des pays

membres. Certains droits essentiels,

tel celui au logement, auquel on a

substitué un "droit à une aide au

logement", ne sont pas re c o n n u s .

D'autres ne sont même pas stipulés.

Le droit au travail est transformé en

" d roit de travailler", avec tout ce

que sous-entend cette subtile trans-

f o rmation sémantique. Par contre ,

la liberté d'entreprise et le droit de

p ropriété, absents jusqu'à présent

dans la réglementation euro p é e n-

La FDSU, c’est quoi ?
Il s’agit d’une fédération qui

regroupe un ensemble de syndicats

ayant un lien direct ou indire c t

avec le MINEFI. Créée à l’initiative

du SNUI, après un autre conflit aux

Finances - celui de 1989 -, la FDSU

est désormais représentée par le

S N U I aux Impôts et dans les

grandes directions du ministère :

SUAu Trésor, SNUCCRF à la Concur-

rence Consommation et Répre s-

sion des Fraudes, SNUDDI aux

Douanes et Droits indirects, SUD

Administration centrale et SUI à

l’Industrie ; ces deux dern i è re s

o rganisations ayant très récem-

ment rejoint la FDSU .

Pour être complet, ajoutons

S U D Caisses des dépôts et consi-

gnations qui est membre de la

FDSU, la CDC étant  pour part i e

sous tutelle du Ministère.

Il reste encore du travail pour

couvrir l’ensemble du champ de

s y n d i c a l i s a t i o n . On peut raisonna-

blement penser que l’essentiel sera

fait dans les prochains mois en s’ap-

puyant sur la dynamique post élec-

torale.

Quel enjeu pour les
élections du 5
décembre ?

Le 5 décembre 2000 peut être

une date charnière pour la FDSU et

Au sein du Ministère de
l’économie, des Finances

et de l’Industrie (MINEFI)

La Fédération des 
syndicats unita i r e s

Parole àParole à
e au rabais

la composante de 
l’union syndicale-G10 Solidaires

ne, n'ont pas été oubliés. Quant au

lock-out, il est légitimé au même

titre que la grève ! Autant dire que

c'est bel et bien une vision libérale

qui l'a emporté lors de la rédaction

finale de ce document. 

Une drôle de concep-
tion de la démocratie

S’il y a eu un peu plus de trans-

p a rence dans l’élaboration de ce

p rojet de Charte, n'oublions pas

que celle-ci a été rédigée par une

soixantaine de parlementaires et

de représentants gouvern e m e n-

taux, sans jamais avoir été débat-

tue, ni au Parlement européen, ni

dans les parlements nationaux.

Soulignons que les re p r é s e n t a n t s

de la société civile (ONG, associa-

tions, syndicats...) ont certes pu

p roposer des amendements, mais

qu'ils  ont disposé  chacun... de cinq

minutes pour défendre ceux-ci !

Rappelons que la création d'une

C h a rte des droits fondamentaux

r é s e rvée aux seuls «citoyens de

l'Union européenne» instaure de

facto, non seulement une pro t e c-

tion à deux vitesses entre les

citoyens de l'Europe des Quinze et

ceux des autres états euro p é e n s ,

mais exclut également de son

application plusieurs millions de

personnes, originaires des pays

tiers, vivant et travaillant dans les

états membres de l'Union euro-

péenne. Au final, les chefs d'Etat

des Quinze s'apprêtent donc à

parapher un document supposé

d é f e n d re les droits fondamentaux

des citoyens..., alors même que

ceux-ci n'ont jamais été consultés

ou sont, pour certains d'entre eux,

exclus de ses éventuels bénéfices.

Il faut exiger que cette Charte soit

revue, qu'un réel et large débat

public soit instauré sur une ques-

tion qui concerne directement cha-

cun-e d'entre nous, et que le pro-

jet final soit débattu devant les

parlements nationaux et au Parle-

ment européen.

Mobilisation

Dès lors, Nice  doit constituer

un moment fort pour toutes celles

et tous ceux qui luttent contre la

mondialisation libérale que ten-

tent de nous imposer gouvern a n t s

et patronat. Cela doit être l'occa-

sion d'interpeller plus particulière-

ment le gouvernement français sur

sa responsabilité dans les choix

politiques européens. Il s'agit

a u j o u rd'hui d'imposer une autre

c o n s t ruction européenne, qui

s e rve réellement les intérêts des

populations qui y vivent, et garan-

tissant des droits pour toutes et

tous. Plus que jamais nous devons

agir pour la mise en place d'une

véritable Europe sociale et solidai-

re, une Euroe de progès social et

non de régression !

FDSU

80/82 rue de Montreuil

75011 Paris

Tel 01 44 64 64 44



Tr ava i l
de nuit

Au nom de l'éga l i té, le

g o u ve rnement ve u t

faire voter un

amendement (dans le

cadre de la loi relative

à l'éga l i té

p r o fessionnelle) 

qui,  en modif i a n t

l ' a rticle 213-1 du Code

du travail, vise à leve r

l ' i n terdiction du trava i l

de nuit des femmes. 

C et amendement

p e rm ettra l'utilisation

du travail de nuit sans

r e s t riction  : il suffi r a

d'un accord de

b r a n che ou

d ' e n t r e p rise pour le

m ettre en place dans

une entreprise ou pour

c e rtaines caté g o ri e s

de salariés. 

H y p o c risie de ce te x te

qui prétend favo ri s e r

l'amélioration de la vie

des femmes, alors qu e

c’est un outil de plus

pour le patronnat de

gagner encore en

p r o d u c t i v i té .

Mais, demain, qu a n d

le travail de nuit sera

o b l i gatoire dans une

e n t r e p rise, qu e

deviendront les

femmes qui ne

p o u rrons pas trava i l l e r

la nuit... 

Les conditions

d'applications  sont

r e n voyées pour

l'essentiel aux

n é g o c i a t i o n s

e n t r e p rise par

e n t r e p rise, ou branch e

p a r b r a n che. 

Le travail de nuit

devrait être interdit et

r é s e rvé aux seules

a c t i v i tés socialemnt

indispensables et

d é finies par la loi. La

loi devrait garantir des

c o mpensations et des

droits très imp o rta n t s

pour les salarié-e-s de

ces secte u rs .

Le travail de nuit n’ e s t

bon pour personne !

Salut Gilles
Gilles Belliard est décédé bru s-

quement le 28 septembre dern i e r.

Président du SNMSAC, re p r é s e n-

tant son syndicat au sein du G10

depuis plus de 10 ans, il avait enco-

re participé au Conseil national de

Juillet, sans rien laisser transpa-

r a î t re de sa maladie. Attaché à la

défense intransigeante des re v e n-

dications des personnels au sol de

l’aérien, il était toujours très pré-

sent lors des conflits, parfois trés

durs, dans ce secteur. Il dénonçait

sans relâche la dérèglementation

aérienne et ses conséquences.

Gilles manquera à l'Union syndica-

le-G10 Solidaires, comme il man-

quera à son syndicat.

Inspection
du travail

Dans le cadre d'une  formation

de futurs inspecteurs du travail,

t rois élèves (deux internes, un

e x t e rne) viennent d'être grave-

ment sanctionnés à mi parcours de

leur formation : un doit redoubler,

les deux autres sont exclus ! Cette

décision constitue un fait sans pré-

cédent et ne repose sur aucun

motif sérieux. Deux élèves sont

issus du concours interne et bien

connus comme militants SUD. L'en-

semble de la promotion (59 élèves)

demande l'annulation de cette

mesure. L'intersyndicale CGT, CFDT,

FO, SUD et UNSA  exige la réinté-

gration. Tous en appelle à la nou-

velle ministre du travail, E. Guigou,

pour annuler cette sanction.

L'union syndicale-G10 Solidaires lui

a écrit en ce sens.

Bon anniversaire
à DAL 

10 ans déjà que Droit au loge-

ment mène ses actions pour re l o-

ger les familles, dénoncer la spécu-

lation immobilière qui exclut les

plus modestes des centres villes, et

exiger l'application de la loi de

réquisition. Le Quai de la gare, l'es-

planade de Vincennes, l'avenue

René Coty, la rue du Dragon... sont

les plus connues de ces actions.

Mais DAL s'est aussi développée en

p rovince comme à To u l o u s e ,

Limoges ou Marseille...

Avec DAL, nous continuero n s

de crier : un toit c'est un droit !

Pa ris, Bru xelles, 
N ew Yo rk. . .
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En 2 motsEn 2 mots
CA de La Poste (20,83%), plus

0,72% à France Te l e c o m

(27,42%) ; aux CAP, plus 2,73%

(18,74%) à La Poste, plus

2,22%% à France Te l e c o m

(28,02%). A La Poste, SUD

passe de la quatrieme à la

seconde place derr i è rre la CGT;

à France Telecom, SUD re s t e

second, à quelques centaines

de voix de la CGT. (Plus d’infos:

www.sudptt.fr).

Succès aussi pour le SNJ qui

lors des èlections à la carte pro-

fessionnelle confirme sa pre-

m i è re place avec 45,7% des

voix. (CFDT : 17,1%, CGT :

15,9%, CFTC : 11%). A noter :

une absention plutôt préoccu-

pante de 50% .

La Marche mondiale des femmes contre les violences et

la pauvreté a franchi les continents. Le 17 juin, nous

étions 15 000 à Pa ris pour l'étape française ; le 14

octobre, 35 000 à Bruxelles pour le continent européen.

Le 17 octobre à New York, 15 000 femmes (et quelques

hommes) venues des quatre coins du monde ont porté

les millions de pétitions à l'ONU.  A chaque étape, notre

Union syndicale était présente.

O r ganisations nationales membres 
de l'Union syndicale-G10 Solidaires

SNABF : Syndicat national autonome
de la Banque de France
Tél. : 0142 92 40 25
SNAPCC : Syndicat national autonome
des personnels des chambres
de commerce – Tél. : 01 42 01 07 23
SNJ : Syndicat national des journalistes
Tél. : 0142 36 84 23
SNMSAC : Syndicat national
des mécaniciens au sol de l’aviation
civile – Tél. : 01 48 53 6250
SNUCCRF : Syndicat national unitaire
de la concurrence, consommation,
répression des fraudes
Tél. : 0143 56 13 30
SNUDDI : Syndicat national unitaire
des douanes et droits indirects
Tél. : 0144 64 64 18
SNUI : Syndicat national unifié
des impôts – Tél. : 01 44 64 64 44
SU : Syndicat unifié des Caisses
d’épargne
Tél. : 06 0715 91 47
et 06 07 30 54 67
SUD-Aérien – Tél. : 0141 75 20 85
SUD-ANPE – Tél. : 05 62 11 51 15
SUD-CAM Solidaires-Unitaires-
Démocratiques Crédit Agricole Mutuel
Tél. : 0490 87 03 97
SUD-Collectivités territoriales
Tél. : 05 6248 51 41
et 03 87 37 58 48
SUD-CRC Santé-sociaux :
Coordonner-rassembler-construire
Tél. : 0140 33 85 00
SUD-Culture : Tél. : 0140 20 57 06
SUD-Education : Tél. : 01 43 56 98 28
SUD Chimie/ Pharmacie :
Tél. : 0169 04 71 09
SUD Energie : 01 47 65 3632
SUD-PTT : Solidaires-Unitaires-
Démocratiques La Poste
et France Télécom
Tél. : 0144 62 12 00
SUD-Rail : Tél. : 0142 43 35 75
SUD-Rural : Ministère de l’Agriculture
Tél. : 05 61 02 1531
SUD-Travail : Ministère du Travail
DRTEF 66 rue de la Mouzaïa
75019 Paris
SUPPER : Syndicat unitaire pluraliste
du personnel (métallurgie)
Tél. : 01 34 59 7773
SU au Trésor - Solidaire-Unitaire
au Trésor : Tél. : 01 4356 31 41
USPNT : Union syndicale du personnel
navigant technique
Tél. : 0145 60 03 99

SDNB BNP : 01 40 14 17 58

SUD Etudiant-e-s : 06 86 64 72 47

aussi intervenue pour dénon-

cer l'absence de volonté et de

moyens de l'ONU pour obliger

les Etats à respecter les

conventions intern a t i o n a l e s

qu'ils signent... Moment

émouvant : sept femmes de

pays en situation de conflit ont

témoigné et ont manifesté

leur solidarité en concluant

leurs interventions debout en

se tenant haut les mains : elles

venaient de Palestine, d'Af-

ghanistan, d'Irak, du Ti m o r

Oriental, de Colombie, du

Rwanda et de l'ex-Yo u g o s l a-

vie...

Une réunion pour tirer un

p remier bilan a eu lieu le len-

demain à New York : toutes les

représentantes ont exprimé la

volonté de continuer et de ren-

f o rcer le réseau mondial

constitué autour de la Marche.

Le bilan complet devra être fait

dans chacun des pays, une ren-

c o n t re est prévu au niveau

e u ropéen en janvier 2001...

C o n t re les violences et la pau-

v reté, pour  les droits des

femmes, on continue.

Elections
Succès pour SUD-PTT lors

des èlections  de La Poste et de

France Te l e c o m . Plus 6,3% au

L
a manifestation de

New York a représenté

un grand moment de

solidarité intern a t i o n a l e ,

même si nous avons regretté la

faible participation des

réseaux de femmes des Etats

Unis. Une délégation a été

reçue par la vice présidente de

l'ONU, Mme Frechette, en l'ab-

sence de Kofi Anan, retenu sur

le conflit israëlo-palestinien. Il

a été rappelé que la Marc h e

mondiale représentait 6000

g roupes de femmes dans 155

pays. Les  interventions des

déléguées ont porté sur : la

situation des femmes autoch-

tones, le libéralisme écono-

mique et ses conséquences, les

politiques d'ajustement stru c-

turel, la montée de la pauvreté

y compris dans les pays riches,

la traite des femmes et des

petites filles, la criminalisation

de l'avortement, les violences

faites aux femmes et la ques-

tion des mutilations génitales,

l'absence de protection des

femmes et des enfants , le

l i b re choix de son orientation

sexuelle et la dénonciation des

arrestations, emprisonnement,

v o i re tort u res, des homo-

s e x u e l - l e - s . La délégation est

Retraité-e-s
P l u s i e u rs groupes de

r et r a i tés se sont

constitués localement

au sein du G10

Solidaires. Des

camarades peuve n t

être intéressés dans

d'autres villes. Ceux

et celles qui le sont

p e u vent prendre

c o n tact pour les

rejoindre ou

c o n s t ruire de

n o u veaux gr o u p e s

i n te rp r o fessionnels de

r et r a i tés au sein de

n otre Union syndicale.

Basse Normandie :

Solidaires /  G10 

320 Le Val -14200

Hérouville St Clair

Nord : J.M Lempereur

43 rue des Frères

Martel - 59850 Aniche

Michel Mercier 89 Av

du Dr Schweitzer

59810 Lesquin

Est : Commission

Retraités - c/o SUD

PTT - BP 92103 

54021 Nancy cedex

ADHOC

C'est le nom de l'associa-

tion "Agir et défendre les

hommes qui osent contester".

Fondée par des juristes, des

psychologues, et des syndica-

listes, il s'agit d'apporter une

aide à des salariés harc e l é s ,

mais aussi de s'attaquer aux

causes. 

Des militants de SUD Ener-

gie (01 47 65 36 32 SUD.ENER-

G I E - D E R @ e d f . f r.) sont engagés

dans ce travail.

ADHOC - 21 rue Vaudin -

95450 La Villeneuve St Martin -

06 87 66 38 60


